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Conformément à la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée « Loi sur l'accès » ), 
nous avons traité votre demande d'accès reçue le 31 octobre 2024, laquelle vise à obtenir des 
informations additionnelles en lien avec le Rapport annuel d'activité de la Loi visant à aider les 
personnes victimes d'infractions criminelles et à favoriser leur rétablissement 2023-2024. 

Décision 

Nous donnons suite partiellement à votre demande. En effet, en réponse au premier point portant 
sur la page 15 du rapport, sachez que le rapport est disponible en ligne. Conformément à 
l'article 13 de la Loi sur l'accès, vous pouvez le consulter à l'adresse suivante : 
http://www.ivac.gc.ca/a-propos/Paqes/rapports-annuel.aspx. Nous vous référons plus 
précisément aux pages 16, 17 et 68 de ce rapport. 

Cependant, en ce qui concerne le point sur les indemnités comme les ITT, le Ministère ne détient 
pas de document explicatif en vue de répondre à ce point de la demande. La Loi sur l'accès ne 
porte que sur des documents détenus par un organisme public (article 1). 

De plus, il faut noter que les responsabilités liées à l'administration des aides financières prévues 
par la Loi visant à aider les personnes victimes d'infractions criminelles et à favoriser leur 
rétablissement relèvent davantage de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de 

Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9• étage 
Québec (Québec) G1 V 4M1 
Téléphone: 418 643-4090 

Télécopieur: 418 643-3877 
www.justice.gouv.qc.ca 

... 2 














